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Décision n° DEL/2023/25 

DECISION N° DEL/2023/25 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 renouvelant 
Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 16/10/2023 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte d’Azur-
Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Stéphane GILLET en sa qualité de chargé de 
voyages. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, 
procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 – Gestion des déplacements 
Le Directeur de l’Etablissement délègue à Monsieur Stéphane GILLET, en sa qualité de chargé de voyages, la gestion  
des déplacements des salariés des sites corses (validation dans l’outil concur des commandes de billets et des 
nuitées). 
 
Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
Il est mis fin à la décision 2021-29 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre en vigueur 
le 16/10/2023 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
Le 16/10/2023 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

Le Chargé de voyages 
Signé 

Monsieur Stéphane GILLET 
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 Décision n° DEL/2023/22 
 

DECISION N° DEL/2023/22 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17décembre 2021 renouvelant 
Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-
Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 16/10/2023 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte d’Azur-
Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Eleonore SICARDI, en sa qualité d’assistante 
de direction les signatures suivantes. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, directives, 
procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 – Gestion des déplacements 
Le Directeur de l’Etablissement délègue à Madame Eléonore SICARDI, en sa qualité de chargée de voyages, la 
gestion  les déplacements des salariés (validation dans l’outil concur des commandes de billets et des nuitées). 
 
Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
Il est mis fin à la décision 2021/24 en date du 18/12/2021. 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre en vigueur 
le 16/10/2023 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang.Le 
16/10/2023 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

L’assistante de direction 
Signé 

Madame Eleonore SICARDI 
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Décision n° DEL/2023/10 

DECISION N° DEL/2023/25 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement 
français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 16/10/2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Patricia SOICHEY en sa 
qualité de chargée de voyages. 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 – Gestion des déplacements 
Le Directeur de l’Etablissement délègue à Madame Patricia SOICHEY, en sa qualité de chargée de voyages, 
la gestion  des déplacements des salariés des sites corses (validation dans l’outil concur des commandes 
de billets et des nuitées). 
 
Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
Le 16/10/2023 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
La Chargée de voyages 

Signé 
Madame Patricia SOICHEY 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – PROVENCE-ALPES COTE D’AZUR-CORSE 
 
 
 

 Décision n°2023-3 
 
 
 

 
 

 
 
 

DECISION N° DU 16 octobre 2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - PROVENCE-
ALPES COTE D’AZUR-CORSE 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
nommant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine – Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l’Etablissement français du sang n° 2023-26 en date du 16 octobre 2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes 
Côte d’Azur-Corse, désigné le «Directeur de l'Etablissement », délègue, à Madame Sandrine BERLEUX, 
en sa qualité de Directrice du Département Ressources Humaines, les pouvoirs et signatures suivants, 
limités à son domaine de compétence et au ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine – 
Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse, désigné l’« Etablissement ». 
 
Les compétences déléguées à la Directrice des Ressources Humaines s’exerceront dans le respect du 
code du travail et des autres dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en vigueur ainsi 
que des politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l’Etablissement 
français du sang. 

Article 1 -  Les compétences déléguées à titre principal 

1.1. Les compétences en matière de gestion des ressources humaines 

 

1.1.1. Recrutement et gestion des ressources humaines 

Le Directeur de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs pour 
procéder à l’embauche des personnels recrutés en vertu des contrats visés au point a) ci-dessous 
et à la gestion des personnels de l’Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur de 
l’Etablissement,  
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a) en matière de recrutement des personnels : 
 

 Pour les fonctionnaires, agents publics et contractuels de droit public visés au point 1er de 
l’article L. 1222-7 du code de la santé publique, les contrats de mise à disposition ou de détachement et 
leurs avenants, 

 
 Pour les personnels régis par le code du travail,  

- Les contrats à durée indéterminée, 
- Les contrats à durée déterminée, 
- Les contrats en alternance, 
- Les conventions de stage, 
et leurs avenants. 

 
b) en matière de gestion du personnel 

 
- l'ensemble des actes, décisions et avenants relatifs au contrat de travail du salarié ainsi 

que les attributions de primes et d’indemnités conventionnelles, 
 
- les conventions de mise à disposition de personnels de l’Etablissement français du sang 

auprès de personnes tierces. 
 

1.1.2. Paie et gestion administrative du personnel 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour constater le service fait au nom du 
Directeur de l’Etablissement et signer la paie et les charges fiscales et sociales. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur de 
l’Etablissement, les attestations sociales destinées aux administrations et service publics 
compétents. 

 

1.1.3. Gestion des compétences et de la formation 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour : 
- établir le plan de développement des compétences,  
- mettre en œuvre les formations, 
- faire évoluer et gérer le parcours professionnels des personnels. 

 

1.1.4. Sanctions et licenciements 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour organiser la convocation et les 
entretiens préalables aux sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement, au nom du 
Directeur de l’Etablissement. 
 

1.1.5. Litiges et contentieux sociaux 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour mener à bien, lors de la première 
instance et, sous réserve d’instructions du Président, en appel, les contentieux sociaux qui devront 
avoir été portés à la connaissance du Directeur de l’Etablissement et de la Directrice Générale 
Déléguée de l’Etablissement Français du Sang en charge des Ressources Humaines dès leur 
naissance. 
 
A cette fin, la Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation, tout au long de la procédure 
contentieuse, pour : 

- représenter l’Etablissement Français du Sang au cours des audiences ; 
- procéder à toutes déclarations, démarches et à tous dépôts de pièces utiles ; 
- signer tous documents associés à la procédure. 
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1.2.  Les compétences en matière de qualité de vie au travail  

 
Le Directeur de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines les pouvoirs lui 
permettant d'assurer la qualité de vie au travail des personnels de l’Etablissement. 
 
A ce titre, la Directrice des Ressources Humaines est notamment chargée de : 
 

- veiller au respect de l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires applicables ; 
- mettre en œuvre les mesures d’information, de formation et de prévention des risques 
professionnels ayant un impact sur la santé des personnels. 

1.3. Les compétences en matière de dialogue social 

 

1.3.1. Organisation du dialogue social 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation de pouvoir pour : 
 

- convoquer les réunions du Comité Social et Economique de l’Etablissement (CSE) et des 
commissions associées ; 
 

- établir l’ordre du jour de ces réunions, conjointement avec le secrétaire du Comité et l’adresser 
aux membres dans les délais impartis ; 
 

-  fournir aux représentants du personnel les informations nécessaires à l’exercice de leurs 
missions ; 

 
- assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  

 
- procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une 

organisation syndicale.  

 

1.3.2. Information des représentants de proximité et réunions de la Commission Réclamations 
individuelles et collectives (CRIC) 

Le Directeur de l’Etablissement délègue tous pouvoirs à la Directrice des Ressources Humaines 
pour recevoir, répondre et informer les représentants de proximité du site et pour organiser et 
présider les réunions de la CRIC).  
 
 

Article 2 - Les compétences déléguées associées 

 

2.1. Représentation à l’égard de tiers 

La Directrice des Ressources Humaines représente l’Etablissement auprès de l’administration, des 
autorités et services publics intervenant dans son domaine de compétence dans le ressort territorial de 
l'Etablissement. 
 
La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom de la Directrice/du Directeur 
de l’Etablissement, la correspondance et tout acte de nature courante concourant à la représentation de 
l’Etablissement à l’égard de ces tiers.  
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2.2. Achats de fournitures et de services 

La Directrice des Ressources Humaines reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur de 
l’Etablissement, pour les besoins de prestations d’intérim de l’Etablissement, les contrats de mise à 
disposition de personnels intérimaires. 
 

2.3 Compétences en matière budgétaire et financière 
La Directrice des Ressources humaines  
 

- établit le budget de son département dans le cadre de l’instruction budgétaire annuelle 
émise par le Président (ETP, masse salariale), 

- met en œuvre le budget de son département. 

Article 3 -  Les compétences déléguées en cas de suppléance du Directeur de l’Etablissement et de 
la Directrice Adjointe  

 
3.1. Présidence du CSE et la Commission santé sécurité et conditions de travail  

 
 
En l’absence du Directeur et de la Directrice Adjointe, ou en cas d’empêchement de chacun d’entre eux 
le Directeur de l’établissement délègue tous pouvoirs à la Directrice des Ressources Humaines pour 
présider et animer le CSE et la Commission santé sécurité et conditions de travail.  
 
 

3.2. Pouvoirs de sanction et de licenciement 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de l’Etablissement et de la Directrice Adjointe de 
l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom, 

 
- des sanctions disciplinaires ; 
 
- les licenciements pour motif personnel et les licenciements pour motif économique sauf décision 

contraire, préalable et expresse du Président de l'Etablissement français du sang. 
 

3.3. Ruptures conventionnelles et transactions  

 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de l’Etablissement et de la Directrice Adjointe, et sous 
réserve de la validation préalable et expresse du Président de l’Etablissement Français du Sang, le 
Directeur de l’Etablissement délègue à la Directrice des Ressources Humaines la signature, en son nom : 

 
- des ruptures conventionnelles en vue de leur homologation ; 
 
-  des transactions. 

 

Article 4 -  La suppléance de la Directrice/du Directeur des Ressources Humaines 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice des Ressources Humaines, délégation est donnée 
à Madame, Vanessa DUMONET, Directrice des Ressources Humaines adjoint : 

 
a) en matière de paie et de gestion administrative du personnel pour constater le service fait au nom 
du Directeur de l’Etablissement et signer la paie et les charges fiscales et sociales. 
 
b) en matière de recrutement du personnel, pour signer, au nom du Directeur de l’Etablissement,  
 
- les contrats à durée déterminée,  
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- les contrats en alternance, 
- les conventions de stage, 
- et leurs avenants, 
 
 
c) en matière de gestion des ressources humaines, pour signer, au nom du Directeur de 
l’Etablissement, les réponses aux demandes du personnel (temps partiel, congés maternité, 
réduction du préavis en cas de démission…) ; 
 
d) pour signer les actes visés à l’article 2.2. de la présente décision et établir le budget tel que visé 
à l’article 2.3. 
 
e) pour signer les actes afférents aux compétences visées aux articles 1.1.4, 1.1.5. et 1.2. de la 
présente décision ; 
 
f) pour convoquer les membres du Comité Social et Economique et des commissions associées, 
établir l’ordre du jour des réunions et fournir les informations nécessaires ; 
 
g) assurer dans la limite de ses attributions l’exercice du droit syndical ;  
 
h) procéder aux assignations des personnels suite au dépôt d’un préavis de grève d’une organisation 
syndicale.  
 

 

Article 6 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n°2021-06 du 18/12/2021. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
 
Le 16/10/2023 
 
 
 
 

Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine –  
Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

La Directrice des Ressources Humaines 
Sandrine BERLEUX 

 
La Directrice des Ressources Humaines Adjointe 

Vanessa DUMONET 
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Décision n° DEL/2023/14  
 

DECISION N° DEL/2023/14 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - 
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR-CORSE 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles D1222-10-2 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l'Etablissement français 
du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l'Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2323-26  en date du 16/10/2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l'Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 
 
Le Directeur de l'Etablissement français du sang- Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après le 
a Directeur de l'Etablissement») décide de déléguer à Madame Isabelle GAUBERT, en sa qualité de 
Responsable Administrative du Campus EFS, (ci-après la « Responsable Administrative»), dans le 
cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial de l'Etablissement de transfusion sanguine 
Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après I' « Etablissement »), la signature des actes et 
correspondances désignés ci-après. 
 
Cette délégation s'exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 - Les compétences déléguées 
 
La responsable Administrative reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de 
l'Etablissement : 
- Les conventions de stage passées avec des organismes ou des particuliers désireux d'être 
formés par l'EFS dans le cadre de son catalogue de formation (prestation à titre onéreux) 
 
Article 2 - La publication et la date de prise d'effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision 2021/13 du 18/12/2021. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/12/2023 
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A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l'intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le  16/10/2023 
 

Le Directeur de l’Etablissement 
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 
 

La Responsable Administrative du Campus EFS 
Signé 

Isabelle GAUBERT 
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Décision n° DEL/2023/16 
 

DECISION N° DEL/2023/16 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - 
PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR-CORSE 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles D-1222-10-2, 
 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l'Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang N° 2021-42 du 17 décembre 2021 renouvelant 
Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l'Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-
Côte d'Azur-Corse 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS 2023-26  en date du 16/10/2023 portant délégation 
de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l'Etablissement de transfusion sanguine - 
Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse 
 
Le Directeur de l'Etablissement français du sang- Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après le 
« Directeur de l'Etablissement») décide de déléguer à Monsieur Arnaldo IANNACCONE, en sa qualité de Responsable 
Régional Adjoint (ci-après le « Responsable»), dans le cadre de ses domaines de compétence et du ressort territorial 
de l'Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d'Azur-Corse (ci-après I' « Etablissement »), la 
signature des actes et correspondances désignés ci-après. 
 
Cette délégation s'exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 - Les compétences déléguées 

 
Le Directeur de l'établissement délègue au responsable, sa signature pour la constitution des 
dossiers de demandes d'autorisation établies auprès de toutes les autorités compétentes, dans le cadre de 
l'organisation de collectes événementielles. 
 
 
Article 2 - La publication et la date de prise d'effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n°2021-16 du 18/12/2021 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du 
Rhône, entre en vigueur le 16/10/2023. 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l'intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
Le 16/10/2023       

Le Directeur de l’Etablissement 
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

Le Responsable Régional adjoint 
Signé 

Arnaldo IANNACCONE 
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 Décision n° DEL/2023/28 

DECISION N° DEL/2023/28 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement 
français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 16/10/2023 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Fabrice KOSKAS, en sa 
qualité de Responsable des Sites de Saint Laurent du Var – Nice Galléan (ci-après le « Responsable des 
Sites ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents aux  Sites de Saint Laurent du Var – Nice Galléan  (ci-
après les « Sites »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
 
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 du présent 
document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Monsieur Jérome LEORZA 
 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision 2022/01 du 2/2/2022 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 16/10/2023 
 
 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Monsieur Jacques CHIARONI 
 
 
 

Le responsable des Sites de Saint Laurent du Var Nice Galléan 
Signé 

Monsieur Fabrice KOSKAS 
 
 
 

Monsieur Jérome LEORZA 
Signé 

pour la délégation en cas d’absence 
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 Décision n° DEL/2023/18 

 
 

 

DECISION N° DEL/2023/18 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023  portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement 
français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 16/10/2023  
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Sylvie MICHEL, en sa 
qualité de Responsable du Site D’Arles (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures 
suivants, afférents au  Site d’Arles et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, annexes (ci-après le 
« Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  

Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 du présent 
document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Monsieur Pierre NIGOGHOSSIAN et Gaël BONNO 

 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision 2021/19 du 18/12/2023 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
Le 16/10/2023 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

Le responsable de Site D’Arles 
Signé 

Madame Sylvie MICHEL 
 

Monsieur Pierre NIGOGHOSSIAN  pour la délégation en cas d’absence 
Signé 

 
Monsieur Gaël BONNO pour la délégation en cas d’absence 

Signé 
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Décision n° DEL/2023/19 
 

 
DECISION N° DEL/2023/19 DU 16/10/2023  

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 
AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement 
français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2023-26  en date du 16/10/2023  portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Brigitte PERES, en sa 
qualité de Responsable des sites Corses (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et signatures 
suivants, afférents aux sites Corses et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, annexes (ci-après le 
« Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
 
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
 
 

 Etablissement Français du Sang - R93-2023-10-16-00010 - Délégation de signature au sein de l'EFS PACA corse responsable de site 29



 

 

 

Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable des sites corses, les délégations décrites à l’article 1 
du présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Monsieur Mehdi TAHHAR 

Monsieur Jean-Baptiste CAPOROSSI 

 

 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n°2021-20 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023 
 A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 16/10/2023 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

Le responsable des sites Corses 
Signé 

Docteur Brigitte PERES 
 

Monsieur Mehdi TAHHAR pour la délégation en cas d’absence 
Signé 

 
Monsieur Jean-Baptiste CAPOROSSI pour la délégation en cas d’absence 

Signé 
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 Décision n° DEL/2023/21 
 

 

 
DECISION N° DEL/2023/21 DU 16/10/2023 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 
AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  
 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement 
français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 16/10/2023 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur Fabrice ROUX, en sa 
qualité de Responsable des Sites de Gap et Briançon (ci-après le « Responsable des Sites ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents aux  Sites de Gap et Briançon  (ci-après les « Sites »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 

En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 du présent 
document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Madame Corinne GARCIN 
 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis à la décision 2021/23 du 18/12/2021 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 16/10/2023 
 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Monsieur Jacques CHIARONI 
 

Le responsable des Sites de Gap et Briançon 
Signé 

Monsieur Fabrice ROUX 
 

Madame Corinne GARCIN 
Signé 

pour la délégation en cas d’absence 
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 Décision n° DEL/2023/29 
 
 

 

DECISION N° DEL/2023/029 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de 
l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 
décembre 2021 renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de 
l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 
16/10/2023 portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, 
Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-
Alpes-Côte d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur 
Alexandre TELLIER, en sa qualité de Responsable du Site de Cannes (ci-après le « Responsable du 
Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site de Cannes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 
politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet 
d’une procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation 
de pouvoir est accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés 
de transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables 
à l’avance : Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de 
Site 
En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 
du présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Madame Elodie TODARELLO 

 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision 2023-01 du 1/1/2023 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du 
Rhône, entre en vigueur le 16/10/2023 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement 
français du sang. 
 
Le 16/10/2023 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 
 
 

Le responsable du site de Cannes 
Signé 

Monsieur Alexandre TELLIER 
 
 
 

Madame Elodie TODARELLO  pour la délégation en cas d’absence 
Signé 
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ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE - Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse 
 
 
 

 Décision 2023-04 
 
 
 

 
 

 
 
 

DECISION N° 2023-4 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE – 
 Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse 

 
 
 
Le Directeur de l'Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse 
 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles R1222-23 et R1222-24, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du président de l'Etablissement Français 
du Sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-71 en date du 17/12/2021 
nommant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l'Etablissement de transfusion 
sanguine - Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2023-26 en date du 16/10/2023 portant 
délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l'Etablissement de 
transfusion sanguine - Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse, 
 
Le Directeur de l'Etablissement français du sang- Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse (ci-après le 
« Directeur de l’Etablissement») décide de déléguer à Monsieur Christophe PICARD, en sa qualité de 
Directeur du Département Biologie, Thérapies et Diagnostic, (ci-après le Directeur »), dans le cadre 
de ses domaines de compétence et du ressort territorial de l’Etablissement de transfusion sanguine – 
Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse (ci-après l’ « Etablissement »), la signature des actes et 
correspondances désignés ci-après. 
 
Cette délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 

Article 1 - Les compétences déléguées  

Le Directeur reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’Etablissement : 

1.1. sous réserve, le cas échéant, de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion 
sanguine,  

a) les correspondances avec les établissements de santé,  

b) les correspondances adressées aux receveurs de produits sanguins labiles, excepté 
celles destinées aux receveurs pour lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à 
l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé, 
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c) les correspondances avec les patients, excepté celles destinées aux patients pour 
lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à l’Agence Nationale de Sécurité du 
Médicament et des produits de santé, 

1.2. les demandes d’accréditation des activités des laboratoires de biologie médicale aux organismes 
habilités, 

1.3. les autres actes et correspondances de nature courante qui relèvent de ses attributions à 
l’exception de ceux portant sur un engagement juridique ou financier et de ceux adressés aux 
tutelles de l’Etablissement français du sang, 

Article 2 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 

 
Il est mis fin à la décision n°2021-22 du 18/12/2021 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des Bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/12/2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du sang. 
 
 
Le 16/10/2023, 
 
 
 
 

Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine –  
Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse 

signé 
Professeur Jacques CHIARONI 

 
 
 
 
 

Directeur du Département Biologie, Thérapie et Diagnostic de l’Etablissement de transfusion sanguine 
Provence-Alpes Côte d’Azur-Corse 

signé 
Docteur Christophe PICARD 
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 Décision n° DEL/2023/11 

 
 

 

DECISION N° DEL/2023/11 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de 
l’Etablissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 
décembre 2021 renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de 
l’Etablissement de transfusion sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 
16/10/2023 portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, 
Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-
Alpes-Côte d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Monsieur 
Nicolas DEHNIG, en sa qualité de Responsable du Site d’Avignon (ci-après le « Responsable du 
Site ») les pouvoirs et signatures suivants, afférents au  Site d’Avignon et aux éventuels sites,  
fixes et occasionnels, annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des 
politiques, directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de 
l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet 
d’une procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation 
de pouvoir est accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés 
de transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables 
à l’avance : Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
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Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de 
Site 
En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 
du présent document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Madame Marion URBANO 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision N° 2021-10 du 18/12/2021. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du 
Rhône, entre en vigueur le 16/10/2023 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement 
français du sang. 
 
Le 16/10/2023 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 

Le responsable du site d’Avignon 
Signé 

Monsieur Nicolas DEHNIG 
 

Madame Marion URBANO  pour la délégation en cas d’absence 
signé 
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 Décision n° DEL/2023/9 

 

DECISION N° DEL/2023/09 DU 16/10/2023 
PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE ET DE POUVOIR 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR-CORSE  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment son article D1222-10-2, 
 
Vu l’arrêté du 14 septembre 2023 portant nomination par intérim du Président de l’Etablissement 
Français du sang 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang n° 2021-42 en date du 17 décembre 2021 
renouvelant Monsieur Jacques CHIARONI aux fonctions de Directeur de l’Etablissement de transfusion 
sanguine –Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Vu la décision du Président de l'Etablissement français du sang DS n° 2023-26  en date du 16/10/2023 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement 
de transfusion sanguine - Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse, 
 
Monsieur Jacques CHIARONI, Directeur de l’Etablissement de transfusion sanguine – Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, (ci-après le «Directeur de l'Etablissement »), délègue, à Madame Corinne CHABRIERES, en 
sa qualité de Responsable du Site de Marseille IPC (ci-après la « Responsable du Site ») les pouvoirs et 
signatures suivants, afférents au  Site de Marseille IPC  et aux éventuels sites,  fixes et occasionnels, 
annexes (ci-après le « Site »). 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'Etablissement français du sang. 
 
Article 1 -  Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et d’environnement 
 
Plans de prévention et protocole de sécurité :  
Etablissement des plans de prévention pour des interventions ponctuelles sur site faisant l’objet d’une 
procédure d’achat allégée, ne transitant pas par le service des marchés publics : Délégation de pouvoir est 
accordée aux responsables de sites. 
 
Etablissement des protocoles de sécurité  concernant des livraisons ponctuelles par des sociétés de 
transport ne faisant pas l’objet d’un marché public, et/ou non identifiées, et/ou ni identifiables à l’avance : 
Délégation de pouvoir est accordée aux responsables de site 
 

Article 2 - Les compétences déléguées en cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de Site 
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En cas d’absence ou d’empêchement du Responsable de site, les délégations décrites à l’article 1 du présent 
document sont données par le Directeur de l’Etablissement à : 

Sabrine GUILLAMON 

 
 
 
Article 3 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n°2021-08 du 18/12/2021 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des bouches du Rhône, entre 
en vigueur le 16/10/2023. 
 
A compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'Etablissement français du 
sang. 
 
Le 16/10/2023 
 

Le Directeur de l’Etablissement  
Signé 

Professeur Jacques CHIARONI 
 
 

Le responsable de Site de Marseille Sud 
Signé 

Docteur Corinne CHABRIERES 
 
 
 

Sabrine GUILLAMON pour la délégation en cas d’absence 

Signé 
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R93-2023-10-16-00021

Arrêté 2023042-0032 commission permanente

du 16 10 2023
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-16-00022

Arrêté 2023042-0033 CS organisation des soins

16 10 2023
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-16-00023

Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico

sociaux 16 10 2023

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-16-00023 - Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico sociaux 16 10 2023 62



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-16-00023 - Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico sociaux 16 10 2023 63



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-16-00023 - Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico sociaux 16 10 2023 64



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-16-00023 - Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico sociaux 16 10 2023 65



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-16-00023 - Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico sociaux 16 10 2023 66



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-16-00023 - Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico sociaux 16 10 2023 67



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-10-16-00023 - Arrêté 2023042-0034 CS PC accomp médico sociaux 16 10 2023 68



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-16-00024

Arrêté 2023042-0035 CS prévention 16 10 2023
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-16-00025

Arrêté 2023042-0036 CS usagers système santé

16 10 2023
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-16-00020

Arrêté composition CRSA 2023042-0031 du 16

octobre 2023
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Décision modificative de la décision N°2022-014 

du 5 octobre 2022 fixant la liste des membres

ayant un mandat permanent pour siéger au sein

de la commission  d�information et de sélection

d�appel à projet médico-social chargée de

l�examen des projets relevant de la compétence

exclusive du Directeur Général de l�Agence

régionale de santé de Provence-Alpes-Côte 

d�Azur
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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DOMS/DPA-DPH-PDS /AAP N°2023-003 
DOMS-0923-9272-D 

Décision 
portant modification de la décision N°2022-014 du 5 octobre 2022 fixant la liste des membres ayant un 
mandat permanent pour siéger au sein de la commission d'information et de sélection d'appel à projet 

médico-social chargée de l'examen des projets relevant de la compétence exclusive du Directeur 
Général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

\ . 

Le Dir.ecteur Général 
de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L313-1 à L313-8 et R313-1 et suivants ; 

Vu la loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires et notamment son article 124 ;' 

Vu le décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur Général 
de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 

Vu la décision N°2021-001 du 3 mars 2021 fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour siéger 
au sein de la commission d'information et de sélection d'appel à projet médico-social chargée de l'examen des 
projets relevant de la compétence exclusive du Directeur Général de l'Agence régionale de santé de Provence 
Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la décision N°2022-014 du 5 octobre 2022 portant modification de la décision N°2021-001 fixant la liste des 
membres ayant un mandat permanent pour siéger au sein de la commission d'information et de sélection d'appel 
à projet médico-social chargée de l'examen des projets relevant de la compétence exclusive du Directeur Général 
d,e l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Considérant que les membres de la commission disposent d'un mandat de trois ans renouvelable une fois et que 
la commission d'information et de sélection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence exclusive du 
Directeur général de l'ARS a été renouvelée une fois ; 

Considérant les propositions de la commission· spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux (CSPAMS) de la conférence régionale de santé et d'autonomie de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur réunie le 12 novembre 2020 afin de désigner les représentants des usagers devant siéger au sein de la 

. commission de sélection d'appel à projet médico-social relevant de la compétence exclusive du directeur général 
de l'ARS; 

Considérant les propositions de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux (CSPAMS) de la conférence régionale de santé et d'autonomie de la région Provence-Alpes-Côte' 
d'Azur réunie le 5 juillet 2022 afin de désigner deux membres au titre de représentants des usagers représentants 
des associations de retraités et de personnes âgées pour siéger au sein de la commission régionale de sélection 
d'appel à projet relevant de la compétence du directeur général de ARS ; 

Considérant la nécessité de trouver un remplaçant ~u représentant d'usagers titulaire ; 
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Considérant les propositions de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux (CSPAMS) de la conférence régionale de santé et d'autonomie de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur réunie le 24 mars 2023 afin de désigner le nouveau représentant des usagers titulaire pour siéger au sein 
de la commission régionale de sélection d'appel à projet relevant de la compétence du Directeur Général de ARS ; 

. DECIDE 

Article 1 : l'article 1 de la décision N°2022-014 est modifié comme suit: 

La composition de la commission d'information et de sélection d'appel à projet médico-social chargée de l'examen 
des projets relevant de la compétence exclusive du Directeur Général de l'Agence régionale de santé de 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est fixée ci-dessous : 

Titre Nombre Titulaire Suppléant 
Membres avec voix délibérative 

* ARS PACA 

Directrice de l'offre médico- Directeur adjoint de l'offre médico- 
* Le DGARS ou son représentant Président 1 sociale sociale 

Un(e) directeur(trice) Un(e) représentant( e) du 
départemental(e) concerné(e) directeur(trice) départemental(e) 

par l'appel à projet concerné(e) par l'appel à projet 

Responsable du département 
personnes âgées/Responsable du 

* Représentants d~ l'ARS 3 Directeur adjoint de l'offre département personnes 
médico-sociale handicapées et . personnes en 

difficultés soécifiaues 

Responsable du département 
personnes âgées/Responsable Conseillère médicale I Ingénie 
du département personnes régional de l'équipement 
handicapées 

*Représentants des usagers 

M. Guy Rey, membre titulaire de M. Jean-Christophe Merle, membre 
• Représentant d'associations de 1 la CSPAMS; fédération suppléant de la CSPAMS; 
retraités et de personnes âgées nationale des associations de association d'aide et accueil aux 

retraités (FNAR) personnes âgêes - ACLAP 

M. Christian BODIN -CDCA83- M. Jean-Claude GRECO • Représentants d'associations de 1 Association Varoise de famille COCA 06- Directeur général personnes handicapées pour l'évolution de personnes d'ISATIS handicapées(AVEFETH) 

* Représentant d'associations de Mme Jeanine GUICHAOUA, M.Jean-Yves MAQUET délégué 
personnes confrontées à des 1 Présidente déléguée-UNAFAM Départemental de l'UNAFAM 
difficultés spécifiques 13 Bouches-du-Rhône 

• Un représentant des usagers 1 Monsieur Jérôme EVAIN Madame Sophie ABOUDARAM 
Membres avec voix consultative 

* Représentants des unions, M. Jean-Yves LEFRANC, M.Patrick DEBIEUVRE, Directeur 
général de l'ADAPEI Var fédérations ou groupements Directeur Général de l'UNAPEI 
Méditerranée représentatifs des personnes Alpes Provence 

morales gestionnaires des 2 
établissements et services M. Jérôme BEGARIE, Directeur Mme· Marie-Anne TASSO, ADSEA sociaux et des lieux de vie et 
d'accueil du CREAI PACACORSE 06- IME Les Terrasse, 
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Article 2 : la durée du mandat des membres permanents avec voix délibérative et consultative reste fixée à trois 
ans à compter de la date du 3 mars 2021. 

Article 3 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 4: la Directrice de l'offre médico-sociale de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, 2 9 SEP. 2023 

'AR':J 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2023-10-06-00002

DECISION N°2023GCS09-057 CH MARTIGUES

médecine vasculaire
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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0723-6639-D  

 

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran sis Boulevard Herriot à 

GIENS (83406) HYERES 
 
Le Directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 29 mars 1949 du préfet du Var accordant la licence n°176 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein de l’Hôpital Renée Sabran sis Boulevard Herriot à GIENS ; 
 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2003 du préfet du Var portant autorisation des activités de stérilisation des dispositifs 
médicaux de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran à HYERES ; 
 
Vu la décision du 10 mars 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre 
Hospitalier Renée Sabran sis Boulevard Herriot à GIENS (83406) HYERES ; 
 
Vu la décision PUI N°2015.83.02 du 1er décembre 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
la région Provence-Alpes-Côte d'Azur portant autorisation d’extension de la pharmacie à usage intérieur de 
l’Hôpital Renée Sabran situé boulevard Edouard Herriot-Giens-83406 HYERES-Cedex ; 
 
Vu la décision du 1er mars 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux de la pharmacie 
à usage intérieur de l’Hôpital Léon Bérard sis avenue du Docteur Marcel Armanet-83418 HYERES CEDEX par 
l’Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot-83406 HYERES CEDEX ; 
 
Vu la décision du 1er mars 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Provence-
Alpes-Côte d'Azur portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux de la pharmacie 
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à usage intérieur de l’Hôpital San Salvadour sis 4312 rotonde Al Manare-83400 HYERES CEDEX par l’Hôpital 
Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot-83406 HYERES CEDEX ; 
 
Vu l’autorisation tacite du 21 juin 2023 de pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran sis Boulevard 
Herriot à GIENS (83406) HYERES ; 
 
Vu la demande de transfert du 11 juillet 2023 présentée par monsieur Raymond Le Moign, directeur général des 
Hospices Civils de Lyon tendant à obtenir l’autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 
Renée Sabran sis Boulevard Herriot à GIENS (83406) HYERES, actuellement localisée au rez-de-chaussée du 
bâtiment « Pharmacie/laboratoire » vers le 1er étage de ce dernier ; 
 
Vu l’avis technique favorable relatif à la demande de transfert de la pharmacie à usage intérieur émis le 12 juillet 
2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations relatif à l’autorisation de transfert du Conseil central de la section H de 
l’Ordre national des pharmaciens en date du 24 septembre 2023 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur seront transférés fin 2024 dans le même bâtiment 
« Pharmacie/Laboratoire » et passeront du rez-de-chaussée au 1er étage ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer manuelle, l’espace prévu, les modalités 
de fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur 
et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation magistrales non stériles, le personnel, les locaux et le matériel 
affectés à l’activité, la protection de l’environnement ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 

DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté du 29 mars 1949 du préfet du Var accordant la licence n°176 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein de l’Hôpital Renée Sabran sis Boulevard Herriot à GIENS est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
L’arrêté du 31 janvier 2003 du préfet du Var portant autorisation des activités de stérilisation des dispositifs 
médicaux de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran à HYERES est abrogé. 
 
Article 3 : 
 
La décision du 10 mars 2009 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier 
Renée Sabran sis Boulevard Herriot à GIENS (83406) HYERES est abrogée. 
 
Article 4 : 
 
La décision PUI N°2015.83.02 du 1er décembre 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur portant autorisation d’extension de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 
Renée Sabran situé boulevard Edouard Herriot-Giens-83406 HYERES-Cedex est abrogée. 
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Article 5 : 
 
La décision du 1er mars 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux de la pharmacie à 
usage intérieur de l’Hôpital Léon Bérard sis avenue du Docteur Marcel Armanet-83418 HYERES CEDEX par 
l’Hôpital Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot-83406 HYERES CEDEX est abrogée. 
 
Article 6 : 
 
La décision du 1er mars 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant autorisation de sous-traitance de la stérilisation des dispositifs médicaux de la pharmacie à 
usage intérieur de l’Hôpital SAN SALVADOUR sis 4312 rotonde Al Manare-83400 HYERES CEDEX par l’Hôpital 
Renée Sabran sis boulevard Edouard Herriot-83406 HYERES CEDEX est abrogée. 
 
Article 7 : 
 
La décision tacite du 21 juin 2023 portant autorisation de pharmacie à usage intérieur sis Boulevard Herriot à 
GIENS (83406) HYERES est abrogée. 
 
Article 8:  
 
La demande de transfert du 11 juillet 2023 présentée par monsieur Raymond Le Moign, directeur général des 
Hospices Civils de Lyon tendant à obtenir l’autorisation de transfert de la PUI de l’Hôpital Renée Sabran sis 
Boulevard Herriot à GIENS (83406) HYERES, actuellement localisée au rez-de-chaussée du bâtiment « 
Pharmacie/laboratoire » vers le 1er étage de ce dernier est accordée. 
 
Article 9 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du l’Hôpital Renée Sabran sis Boulevard Herriot à GIENS (83406) HYERES sera 
implantée au 1er étage du bâtiment « pharmacie/laboratoire ». 
 
Article 10 : 
 
Les locaux de l’unité de stérilisation de la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran sont situés au 
rez-de-chaussée du pavillon Rhône sous le bloc opératoire de ce dernier. 
 
Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran sis Boulevard Herriot à GIENS (83406) HYERES assure 
la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 12 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées hebdomadaire, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 13 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L. 1110-12, et en y associant le patient ; 
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- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 14 :   
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ou 
des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 ; 

 
- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 

 
Article 15 :   
 
La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran assure pour le compte de l’Hôpital Léon Bérard, avenue 
du docteur Marcel Armanet, 83400 Hyères, l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 16 : 
 
La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital Renée Sabran assure pour le compte de l’Hôpital San Salvadour, 4312 
route de l'Almanarre, 83400 Hyères, l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique 
dans son paragraphe I : 
 
- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 
Article 17 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement de l’activité suivante au plus tard 6 mois avant la 
date d’échéance de votre autorisation : 
 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 
 

Article 18 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 19 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 20 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 21 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 22 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     
 
Marseille, le 28 septembre 2023. 

 
 
 

      
        Signé 
         
        Denis Robin 
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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

Réf : DOS-0923-8826-D  

 
 

DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de Centre Hospitalier de la Dracénie, Route de 

Montferrat, B.P. 249, 83007 DRAGUIGNAN cedex 
 
Le Directeur Général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 23 avril 1947 du préfet du Var accordant la licence n°164 pour l’exploitation d’une officine de 
pharmacie dans l’enceinte de l’Hôpital de Draguignan ; 
 
Vu l’arrêté du 8 octobre 1987 du préfet du Var accordant la licence n°478 portant autorisation de transférer l’officine 
de pharmacie à l’adresse suivante : Route de Montferrat à Draguignan ; 
 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2003 du préfet du Var portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur du Centre Hospitalier de la Draguignan ; 
 
Vu la décision du 8 avril 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant autorisation d’extension de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de la Dracénie 
à DRAGUIGNAN (83007); 
 
Vu la décision PUI N°2013.83.04 du 14 mars 2013 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur portant autorisation des activités optionnelles de délivrance des aliments 
diététiques destinés à des fins médicales et de réalisation des préparations pour essais cliniques délivrée à la 
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de la Dracénie, Route de Montferrat à DRAGUIGNAN (83007) ; 
 
Vu la demande du 5 septembre 2022 présentée par madame Caroline Chassin, directrice générale du Centre 
Hospitalier de la Dracénie tendant à obtenir l’autorisation de pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de 
la Dracénie sis Route de Montferrat, B.P. 249, 83007 DRAGUIGNAN cedex ; 
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Vu l’avis défavorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 5 décembre 
2022 concernant la préparation des dispositifs médicaux stériles notamment au motif de la non-conformité du sas 
personnel d’entrée entre la zone de lavage et la zone de conditionnement ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 5 décembre 2022 pour les autres activités de la pharmacie à usage intérieur que l’activité de préparation 
des dispositifs médicaux stériles ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 7 septembre 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais ont été suspendus du 6 décembre 2022 au 7 septembre 2023 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la vente au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté 
du Ministère chargé de la Santé sont adaptés et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes 
pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de réalisation des préparations magistrales stériles et non stériles, les modalités 
de fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel, tels que décrit dans le dossier de demande, sont 
adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques 
et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques les modalités de fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel, tels que décrit dans le 
dossier de demande, sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux 
règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les locaux et le 
matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies 
par le code de santé publique ; 

DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté du 23 avril 1947 du préfet du Var accordant la licence n°164 pour l’exploitation d’une officine de pharmacie 
dans l’enceinte de l’Hôpital de Draguignan est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
L’arrêté du 8 octobre 1987 du préfet du Var accordant la licence n°478 portant autorisation de transférer l’officine 
de pharmacie à l’adresse suivante : Route de Montferrat à Draguignan est abrogé. 
 
Article 3 : 
 
L’arrêté du 31 janvier 2003 du préfet du Var portant modification de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
du Centre Hospitalier de la Draguignan est abrogé. 
 
Article 4 : 
 
La décision du 8 avril 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région Provence-Alpes-
Côte d'Azur portant autorisation d’extension de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de la Dracénie 
à DRAGUIGNAN (83007) est abrogée. 
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Article 5 : 
 
La décision PUI N°2013.83.04 du 14 mars 2013 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur portant autorisation des activités optionnelles de délivrance des aliments diététiques 
destinés à des fins médicales et de réalisation des préparations pour essais cliniques délivrée à la pharmacie à 
usage intérieur du Centre Hospitalier de la Dracénie, Route de Montferrat à DRAGUIGNAN (83007) est abrogée. 
 
Article 6 : 
 
La demande présentée par Centre Hospitalier de la Dracénie, Route de Montferrat, B.P. 249, 83007 
DRAGUIGNAN cedex est accordée. 
 
Article 7 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de la Dracénie, Route de Montferrat, B.P. 249, 83007 
DRAGUIGNAN cedex est implantée au niveau +1 (PUI, unité de reconstitution des cytotoxiques, unité de 
stérilisation, rétrocession), au niveau -1 (réception et stockage), au niveau RDC (gaz médicaux) de ce dernier et 
assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 8 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de la Dracénie, Route de Montferrat, B.P. 249, 83007 
DRAGUIGNAN cedex assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 9 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées hebdomadaires, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer pour son propre compte les missions conformément à l’article L. 
5126-1 du code de la santé publique dans son grand I : 
 
- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 
4211-1, des dispositifs médicaux stériles et d'en assurer la qualité ; 
  
- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à la qualité 
des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en 
y associant le patient ; 
 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 
dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 
 
Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions dérogatoires suivantes conformément à l’article L. 
5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° Vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère chargé 
de la Santé ; 

 

- 2° Délivrer au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 
mentionnés à l'article L. 5137-1 ; 
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- 6° Délivrer les médicaments et dispositifs médicaux aux personnes détenues dans les établissements 
pénitentiaires et les personnes retenues en application de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et de séjour 
des étrangers et du droit d'asile ; 

 
Article 12 :  
  
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son compte les activités suivantes prévues à l’article 
R.5126-9 du code de la santé publique, et notamment dans son I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer automatique de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 ; 
 

- 2° La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques : 
 

 Stériles : anticancéreux 
 

 Non stériles : formes dermatologiques, contenant des substances dangereuses pour le 
personnel et l’environnement,  

 
- 3° La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques ;  
 

 Non stériles : solutions, pommades 
 

- 4° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques, hors celles concernant les médicaments de thérapie 
innovante ; 

 
- 8° L'importation de médicaments expérimentaux ; 

 
- 9° L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union européenne ou partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen ou de la Suisse, réalisées conformément à des normes de 
bonnes pratiques au moins équivalentes à celles que prévoit l'article L. 5121-5 par des établissements 
dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné ; 

 
- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 6111-2. 

 
Article 12 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 13 :  
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques particuliers 
mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique sont accordées pour une durée de sept ans à 
compter de la date de signature de la présente décision. 
 
Concernant les activités comportant des risques particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la 
santé publique, il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement au plus tard 6 mois avant la date 
d’échéance de votre autorisation. 
 
Article 14 : 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 15 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 16 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 17 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     

                             
 

Marseille, le 25 septembre 2023 

 
 

 
 
 
                                                                                            Signé  
          
 
                                                                                                      Denis Robin 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-1023-9401-D 

  
 

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE CREATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 
DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE PAR LA PHARMACIE NOTRE DAME DE SANTE A 

CARPENTRAS (84200) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis ROBIN en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n° 84#000121 ;  
 
Vu la décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la pharmacie Notre Dame de Santé à CARPENTRAS (84200), du 13 mars 2023 ;  
 
Vu la demande réceptionnée le 27 septembre 2023, adressée par la pharmacie Notre Dame de Santé sise 409 
Avenue Notre Dame de Santé à CARPENTRAS (84200), représentée par Monsieur PENERANDA Louis 
pharmacien titulaire, exploitant la licence n°84#000121 en vue d’obtenir la modification de l’adresse du site internet 
autorisé le 13 mars 2023 conformément à l’article 2 de la décision d’autorisation ;  
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Considérant que la modification demandée concerne un changement d’adresse internet ;  
 
Considérant que la nouvelle adresse sera « https://www.pharmafit.fr » ; 
 
Considérant que la construction, le fonctionnement et l’exploitation du site « https://www.pharmafit.fr » restent 
conformes l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables 
aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
et à l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions de l’autorisation de la modification sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
Article 1 :  
La décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la pharmacie Notre Dame de Santé à CARPENTRAS (84200), du 13 mars 2023 est modifiée.  
L’adresse internet est la suivante :  « https://www.pharmafit.fr ».  
 
Article 2 :  
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 3 octobre 2023 
 
 
 
                    Signé  
 

Denis Robin  
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Le directeur général 

Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

DOS-0923-9016-D 

 
DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE 

TRANSFERT N° 83#000709 A LA SELARL PHARMACIE LES ARCADES DANS LA COMMUNE DE CUERS 
(83390) 

 

  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu le décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu la demande enregistrée le 25 mai 2023, présentée par la SELARL PHARMACIE LES ARCADES, exploitée 
par Monsieur VOLTZ Anthony et Madame VOLTZ Eden, pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie sise 
25 place du Général de Gaulle à CUERS (83390) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert dans un nouveau 
local situé au 875 avenue Léon Amic à CUERS (83670) ; 
 
Vu la décision du 19 septembre 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant attribution de la licence de transfert n° 83#000709 à la SELARL PHARMACIE LES ARCADES 
dans la commune de CUERS (83390) ; 

 
Considérant l’erreur matérielle concernant la dénomination de la SELARL PHARMACIE LES ARCADES 
dans la décision initiale ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er : 
 
La décision du 19 septembre 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 

d’Azur portant attribution de la licence de transfert n° 83#000709 à la SELARL PHARMACIE LES ARCADES 

dans la commune de CUERS (83390) est modifiée comme suit : 
 
Les termes « SELARL PHARMACIE PRINCIPALE » sont remplacés par les termes « SELARL PHARMACIE 
LES ARCADES ». 
 
Le reste sans changement.  
 
Article 2 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 3 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 9 octobre 2023 
 
 
 
 

                                Signé  
 

                                          Denis Robin 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ECONOMIE, DE 

L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS

 

 

 

 

ARRÊTE 

 

Portant nomination des membres du jury de validation des acquis de l’expérience 

du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 

Session de décembre 2023 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

- VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R. 451-1 et R. 

451-2 ; 

- VU le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 

- VU le décret n° 2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des 

acquis de l’expérience ; 

- VU le décret n° 2016-74 du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant 

éducatif et social et modifiant le code de l’action sociale et des familles (partie 

réglementaire) ; 

- VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des 

DREETS, des DDETS et des DDETSPP ;  

- VU le décret n°2021-1133 du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant 

éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du 29 janvier 2016 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social ; 

- VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-

Rhône, en date du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

- VU la décision N° R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation de 

signature de M. Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes, Côte - d’Azur, dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées par Monsieur Christophe MIRMAND, Préfet de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet 

des Bouches-du-Rhône ; 

- Considérant l’avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de 

l’intervention sociale en date du 25 juin 2015 ; 

- Considérant l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 17 décembre 

2015 ; 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Le jury de validation des acquis de l’expérience - session de décembre 2023 du diplôme 

d’Etat d’accompagnant éducatif et social est composé comme suit : 

 

- Monsieur le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur ou son représentant, Président ; 

 

- Collège des formateurs : 

o Madame PLISSONNEAU 

o Madame QUESADA 

 

- Collège des représentants de l’Etat, des collectivités publiques ou des personnes 

qualifiées dans le champ de l’action sociale, médico-sociale et dans le champ 

éducatif : 

o Madame MAS 

o Monsieur SALAS 

 

- Collège des représentants du secteur professionnel : 

o Madame CLERGUE 

o Madame TAULAN 

 

 

 

Article 2 :  

Le Directeur Régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la Région 

Provence, Alpes, Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 9 octobre 2023 
 

Le Préfet de la Région PACA 

Pour le Préfet  et par délégation, 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités, 

Pour le Directeur et par subdélégation, 

 

La responsable du service des professions 

Sociales et paramédicales, 

 

signé 
 

Lucile GRAS 
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LISTE DES EXAMINATEURS 

 

Collège des formateurs : 

ABDELLI FLORENCE 

COZ MARIE-ANGE 

DI GIOIA SYLVIE 

GEOFFROY MARCELLINE 

GIRAUD EMMANUELLE 

OLLIER CHRISTELLE 

PLAINDOUX AURELIE 

PLISSONNEAU FLORENCE 

QUESADA MARIE JOSE 

SEGURA ELISABETH 

TOUSSAN NOEL 

 

Collège des représentants de l’Etat, des collectivités publiques ou des personnes 

qualifiées dans le champ de l’action sociale, médico-sociale et dans le champ 

éducatif : 

BUGEJA JULIE 

DANIEL MARC 

ELMLINGER SANDRA 

PAQUENTIN MICHELLE 

SALAS ANDRE 

SANTANGELI MICHELLE 

SALVATONI MICHELE 

 

Collège des représentants du secteur professionnel : 

CLERGUE CHANTAL 

CUPILLARD ANNE-MARIE 

MAS SYLVIE 

MULLER BRIGITTE 

PAGEAUT CELINE 

TAULAN ROMAIN 

ZAMMIT KARINE 
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PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE SUD

Arrêté du 17/10/2023
portant désignation de M. Etienne GUYOT, préfet de la région Occitanie, Préfet de la

Haute-Garonne pour exercer la suppléance du préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, en application des articles R-1311-23 et -25-1 du code de la défense.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense, et notamment ses articles R-1311-23 et R1311-25-1 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements 

Vu le décret du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Etienne GUYOT, préfet de
la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en
qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;

Considérant que Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera
absent de la zone de défense et de sécurité Sud au titre de ses congés du samedi 21 octobre
2023 (matin) au mercredi 1er Novembre 2023 (inclus) ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

ARTICLE     1   :

Monsieur Etienne GUYOT, préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne est
désigné pour exercer du vendredi 27 octobre 2023 (matin) au dimanche 29 octobre 2023
(inclus), la suppléance du préfet de la zone de défense et de Sécurité Sud.

ARTICLE     2   :

Le secrétariat général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 17/10/2023

Le Préfet,

     Signé

Christophe MIRMAND
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Arrêté du 17/10/2023
portant désignation de M. Philippe MAHÉ, préfet du Var 

pour exercer la suppléance du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
 en application de l'article 39 du décret n° 2004-374.

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND en qualité
de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Philippe MAHÉ Préfet du Var ;

Vu la circulaire du 24 juin 2011 portant sur les règles applicables en matière de suppléance
des fonctions préfectorales ;

Considérant que M. Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône sera absent de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de ses congés du samedi 21 octobre 2023 (matin)
au mercredi 1er Novembre 2023 (inclus) ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
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ARRÊTE

ARTICLE     1   :

En application de l'article 39 du décret du 29 avril 2004, Monsieur Philippe MAHÉ, préfet du
Var, est désigné pour exercer la suppléance du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d'Azur du samedi 28 octobre 2023 (08h00) au mercredi 1er Novembre 2023 (inclus).

ARTICLE     2   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Marseille, le 17/10/2023

Le Préfet,

     Signé

Christophe MIRMAND
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2023-287

portant délégation de signature aux préfets de région et de département pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission de

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 213-7 et R. 213-14 ;

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur
l’État, les départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’État pour
des projets d’investissement ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration
dans le domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique, notamment ses articles 10, 64 et 75 ;
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Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  11  janvier  2023  nommant  Madame  Fabienne
BUCCIO en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu le décret en conseil des ministres du 6 septembre 2023 nommant M. Joël MATHURIN en
qualité de préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu le décret en conseil des ministres du 13 septembre 2023 nommant M. Hugues MOUTOUH
en qualité de préfet des Alpes-Maritimes ;

Vu le décret en conseil des ministres du 13 septembre 2023 nommant M. François-Xavier
LAUCH en qualité de préfet de l’Hérault ;

Vu l’arrêté  interministériel  du  27 janvier  1992 portant  règlement  de comptabilité  pour  la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 21 janvier 2004 portant désignation d’un préfet de région
chargé de la mission interrégionale de coordination de la réparation des digues du Rhône et de
ses affluents et d'élaboration et de mise en œuvre d'une stratégie globale de prévention des
inondations du Rhône et de ses affluents ;

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Délégation de signature est donnée afin de  procéder, chacun pour son ressort, à
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 3, 5 et 6
du budget opérationnel de programme interrégional relevant du programme suivant :

Mission écologie, développement et aménagement durables :

- programme 181-10 : prévention des risques naturels et hydrauliques – bassin

 à :

- Monsieur  Christophe  MIRMAND,  préfet  de  la  région  de  Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense du sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

- Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région d’Occitanie, préfet de la Haute-
Garonne ;

- Monsieur Franck ROBINE, préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté, préfet
de la Côte-d’Or ;

- Monsieur Marc CHAPPUIS, préfet des Alpes-de-Haute-Provence ;
- Monsieur Dominique DUFOUR, préfet des Hautes-Alpes ;
- Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet des Alpes-Maritimes ;
- Monsieur Philippe MAHÉ, préfet du Var ;
- Madame Violaine DEMARET, préfète de Vaucluse ;
- Monsieur Christian POUGET, préfet de l’Aude ;
- Monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard ;
- Monsieur François-Xavier LAUCH, préfet de l’Hérault ;
- Monsieur Philippe CASTANET, préfet de la Lozère ;
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- Monsieur Thierry BONNIER, préfet des Pyrénées-Orientales ;
- Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;
- Monsieur Serge CASTEL, préfet du Jura ;
- Monsieur Michel VILBOIS, préfet de la Haute-Saône ;
- Monsieur Yves SÉGUY, préfet de Saône-et-Loire ;
- Monsieur Raphaël SODINI, préfet du Territoire-de-Belfort ;
- Madame Régine PAM, préfète de la Haute-Marne ;
- Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, préfète des Vosges ;
- Madame Chantal MAUCHET, préfète de l’Ain ;
- Madame Pascale TRIMBACH, préfète  de l’Allier ;
- Madame Sophie ÉLIZÉON, préfète de l’Ardèche ;
- Monsieur Laurent BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;
- Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet de la Drôme ;
- Monsieur Louis LAUGIER, préfet de l’Isère ;
- Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;
- Monsieur Yvan CORDIER, préfet de la Haute-Loire ;
- Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Puy-de-Dôme ;
- Monsieur François RAVIER, préfet de la Savoie ;
- Monsieur Yves LE BRETON, préfet de la Haute-Savoie.

Il sera procédé à l’ordonnancement des dépenses en conformité avec la programmation
des opérations arrêtée en comité de l’administration régionale ou en conférence administrative
de bassin.

Article 2 : En application de l’article R. 213-14 du code de l’environnement, les préfets de
région  et  les  préfets  de  département  peuvent,  sous  leur  responsabilité,  subdéléguer  leur
signature  aux  chefs  des  administrations  civiles  placés  sous  leur  autorité  et  à  leurs
subordonnés.

La désignation des agents habilités est portée à ma connaissance et accréditée auprès
du comptable assignataire.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2023-249 du 21 septembre 2023 est abrogé.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et les préfets de région et de
département du bassin Rhône-Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes et dont une copie sera adressée à chacun des délégataires et aux
directeurs régionaux des finances publiques des régions concernées.

Fait à Lyon, le 16 octobre 2023

Fabienne BUCCIO
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